


 

  



  

Une ann®e enti¯re sõest ®coul®e depuis que Madame 

Gaëlle PARIS-MULLER et moi-même avons pris nos 

fonctions respectives à la direction de la Mission de 

lõadoption internationale (MAI). 

 

Le rapport dõactivit® 2018 que vous d®couvrez a 

®t® enti¯rement repens® afin dõen permettre 

une lecture plus fluide et un accès plus rapide 

aux informations que vous recherchez. 

 

Il nõen demeure pas moins que le contenu m°me de ce 

rapport ne peut que sõinscrire, comme pr®c®demment, 

dans le cadre des compétences et des activités de la 

MAI telles que d®finies par les d®crets de 2009 qui lõont 

instituée ainsi que par les articles pertinents du Code de 

lõaction sociale et des familles. 

 

 

Ainsi, vous trouverez les principales informations 

relatives aux missions ¨ lõ®tranger et invitations en 

France effectuées par la MAI en 2018. Les 

déplacements ont eu lieu dans des pays ayant signé et 

ratifié la Convention de La Haye de 1993 qui porte sur 

la protection des enfants et la coopération en matière 

dõadoption internationale (Chine, Thaµlande, Haµti), 

dans un pays qui a interrompu lõadoption en France en 

raison du trop grand nombre de retard dans lõenvoi des 

rapports de suivi (Lettonie), pour aider un pays à mettre 

en ïuvre la Convention de La Haye de 1993 (C¹te 

dõIvoire), ainsi quõau Laos ou en Ukraine. 

Les statistiques annuelles de lõadoption internationale 

en France confirment en 2018 la tendance à la baisse 

constatée les années antérieures. Elles confirment aussi 

la proportion toujours plus grande quõoccupent les 

enfants dits à besoin spécifique (68% des adoptés en 

2018). Et, pour la seconde année consécutive, le 

nombre des adoptions nationales (environ 700) a 

dépassé le nombre des adoptions internationales (615).  

Enfin, la MAI a également souhaité vous apporter le 

témoignage des 3 volontaires internationaux 

dõadministration (VIA) charg®s de la protection de 

lõenfance et de lõadoption. Affect®s dans 3 pays tr¯s 

diff®rents (C¹te dõIvoire, Haïti et Vietnam), ils vivent des 

réalités et des expériences aussi différentes. Il nous a 

paru int®ressant quõils puissent les partager. 

Je vous souhaite une excellente lecture. 

 

 



 

 

  

La Mission de lõAdoption Internationale (MAI), Autorit® centrale franaise pr®vue par 
la Convention de la Haye de 1993 (CLH93) et créée par le décret du 14 avril 2009, 
est plac®e au sein de la Direction des Franais ¨ lõ®tranger (DFAE)  aupr¯s du 
minist¯re de lõEurope et des Affaires ®trang¯res. 

Compos®e dõune ®quipe interminist®rielle dõune vingtaine de personnes issues des 
minist¯res de lõEurope et des Affaires étrangères, de la Justice et des Affaires sociales, 
elle est dirig®e par le Chef de la Mission et son adjointe, magistrate, et sõemploie ¨ 
exercer son mandat avec professionnalisme, éthique et impartialité.  

La MAI veille au respect des engagements et des principes auxquels la France a 
souscrit dans le cadre de la Convention des Nations unies sur les droits de lõenfant 
de 1989 et de la Convention de La Haye de 1993 sur la protection des enfants et la 
coop®ration en mati¯re dõadoption internationale. 

A ce titre, elle entretient des relations régulières avec les autorités centrales tant avec 
les pays dõorigine des enfants adopt®s en France quõavec les autorit®s centrales des 
autres pays dõaccueil. Elle intervient dans les n®gociations dõaccords bilatéraux ou 
dõinstruments multilat®raux en la mati¯re. 

Dans le cadre de son mandat, la MAI est investie dõune mission de r®gulation des 
op®rateurs de lõadoption internationale, de contr¹le des proc®dures dõadoption et 
de la délivrance des visas long séjour adoption, de veille juridique, de coopération 
internationale avec les pays dõorigine en mati¯re dõadoption et dõinformation des 
candidats ¨ lõadoption. 

 



 

  



 

 

  



 

  





































http://www.diplomatie.gouv.fr/















